
 
 

 

Montréal, le 18 juillet 2018  

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

À : TEQ et toutes les personnes intéressées 

 
Objet :  Demande relative au Plan directeur en Transition, innovation et 
  efficacité énergétiques du Québec 2018-2023  
  Dossier Régie : R-4043-2018 
 

 

 

Chères consœurs, chers confrères, 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) vous transmet, avec la présente, l’ordre du jour de 

la séance de travail qui aura lieu le 26 juillet prochain à 9 h 00, à nos bureaux à 

Montréal, Salle Krieghoff, dans le dossier mentionné en objet. 

 

Les représentants de TEQ et toute personne intéressée à participer à cette séance de 

travail doivent signifier au greffe de la Régie leur présence, le nombre et l’identité 

des personnes qui assisteront à cette rencontre au plus tard le 23 juillet 2018, à 14 

h 00.  

 

Compte tenu de la capacité de la salle Krieghoff, la présence d’un maximum de deux 

personnes pour les organismes intéressés seuls et les regroupements de deux 

organismes intéressés est autorisée, tandis qu’un maximum de trois personnes est 

autorisé pour les regroupements de trois organismes intéressés. 

 

Veuillez agréer, chères consœurs, chers confrères, l’expression de nos sentiments 

distingués. 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/vd 

 

p.j.



 
 

 

 

DOSSIER R-4043-2018 - SÉANCE DE TRAVAIL 

26 JUILLET 2018 – 9 H 00 

 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue; 

 

2. Approche retenue pour sélectionner et prioriser les mesures du le plan directeur.  

 Présentation par TEQ; 

 Période de questions. 

 

3. Méthode retenue pour déterminer les impacts énergétiques attendus des mesures 

du plan directeur sous la responsabilité de TEQ, des ministères et des organismes.  

 Présentation par TEQ; 

 Période de questions. 

 

4. Méthodologie pour calculer l’atteinte de la cible en efficacité 

énergétique présentée à l’Annexe III du plan directeur. 

 Présentation par TEQ;  

 Période de questions. 

 

5. Méthodologie pour calculer l’atteinte de la cible sur le plan de la diminution de la 

consommation des produits pétroliers présentée à l’Annexe IV du plan directeur.  

 Présentation par TEQ; 

 Période de questions. 

 

6. Approche envisagée pour le suivi des résultats de chacune des mesures du plan 

directeur. 

 Présentation par TEQ; 

 Période de questions. 

 

7. Mot de la fin.  


